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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

directeurs d'école
Question écrite n° 81881

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur l'aide administrative des directeurs d'école. La charge de travail des directeurs
d'école est importante. Dans le cadre de la refondation de l'école des efforts ont été faits en matière de
décharges de service et de régime indemnitaire. L'aide administrative des directeurs d'école est le plus souvent
assurée par des personnes en contrats aidés. Ce ne sont donc pas des emplois pérennes. Par ailleurs ils sont
souvent insuffisants. Le Gouvernement a annoncé la création de 100 000 emplois aidés. Il lui demande donc si
elle entend œuvrer afin qu'une partie de ces emplois aidés soit réservée à l'aide administrative des directeurs
d'école.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche cofinance, avec le
ministère du travail, de l'emploi et du dialogue social, les contrats aidés bénéficiant aux personnels
principalement chargés, au sein des écoles et des établissements du second degré, d'assurer une mission
d'aide humaine individuelle aux élèves en situation de handicap et d'apporter une aide administrative aux
directeurs d'école. Ces personnels sont recrutés, depuis le 1er janvier 2010, sur des contrats uniques d'insertion
(CUI). La part du coût du contrat laissée à la charge de l'employeur est fixée à 30% depuis le 1er janvier 2011.
Le ministère attache une importance particulière à ces emplois de vie scolaire et c'est pourquoi leur contingent
est passé de 39 000 à la rentrée 2012 à 69 000 à la rentrée 2013 et à la rentrée 2014, dont ceux spécifiquement
dévolus à l'assistance administrative des directeurs d'école. Leurs missions consistent à alléger les directeurs
d'école dans leurs tâches administratives liées à leur fonction et à leur permettre d'assurer pleinement leur
enseignement en dehors de leurs heures de décharge de direction. Au titre de l'année scolaire 2015-2016, le
contingent global des contrats aidés est augmenté de 10 000 contrats supplémentaires. Ainsi, ce sont 79 357
contrats qui ont été notifiés aux académies à la rentrée scolaire 2015. Si les emplois supplémentaires sont
affectés à la mission d'aide humaine individuelle aux élèves en situation de handicap, le contingent global
permet de poursuivre, dans le premier degré, les missions d'appui administratif et éducatif à la direction et au
fonctionnement des écoles et, dans le second degré, principalement les missions administratives, de
surveillance et d'amélioration du climat scolaire. Ainsi, à la rentrée scolaire 2015, environ 15 000 contrats aidés
sont en poste pour simplifier le travail administratif et renforcer l'aide à la direction d'école.
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